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ARTICLE 9

Après l’alinéa 33, insérer les quatre alinéas suivants :

« d) Le neuvième alinéa est complété par la phrase suivante :

« Elle précise également les conditions de remboursement de tout ou partie de la rémunération 
lorsque la prestation fournie au client n’est pas conforme à la nature promise dans ladite convention.

« e) Après le neuvième alinéa est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les conditions et les modalités d’application de la mesure de remboursement partiel ou total 
prévue à l’alinéa précédent sont définies par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réintroduire dans la loi l’obligation pour les « marchands de listes » 
d’informer les clients des recours possibles en cas de non réalisation du contrat conclu. Cet 
amendement est dans l’esprit de dispositions auparavant présentes dans la loi et supprimées par 
l’ordonnance de 2004.

Il précise que les modalités d’application de la mesure de remboursement doivent être précisées par 
décret afin de lui donner un cadre national.


